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NOTIFICATION DE MESURES D'URGENCE

1. Membre de l’Accord adressant la notification: REPUBLIQUE DU PEROU
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés:           

2. Organisme responsable: Service national des affaires zoosanitaires et phytosanitaires
(SENASA), Ministère de l'agriculture

3. Produits visés (numéro(s) du tarif figurant dans les listes nationales déposées à l'OMC.
Les numéros de l’ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): ):  Oiseaux vivants et
produits avicoles

4. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Suspension de l'admission d'oiseaux vivants
et de produits avicoles en provenance du Venezuela

5. Teneur: :  Suspension temporaire de l'admission d'oiseaux vivants et de produits avicoles
en provenance du Venezuela en raison de la présence de la maladie de Newcastle sous sa
forme vélogène

6. Objectif et justification: Prévenir l'introduction d'une maladie affectant la santé des
oiseaux

7. Nature du (des) problème(s) urgent(s):  Préserver la situation sanitaire du Pérou, qui est
exempt de la maladie en question

8. Il n'existe pas de norme, directive ou recommandation internationale [    ].
S'il existe une norme, directive ou recommandation internationale, indiquer, si
possible, les dérogations à celle-ci:  Code zoosanitaire international, chapitre 2.1.15

9. Documents pertinents et langue(s) dans laquelle (lesquelles) ils sont disponibles:
Décision n° 76-98-AG-SENASA (en espagnol)

10. Date d'entrée en vigueur/période d'application (le cas échéant): Le jour de la
publication au Journal officiel
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11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu et organisme ou autorité désigné
pour traiter les observations:  point national d'information [    ] ou adresse, numéro de
téléfax et adresse électronique (le cas échéant) d'un autre organisme:

Servicio Nacional de Sanidad Agraria – SENASA
Ministerio de Agricultura
Pasaje Zela s/n 10° piso Ministerio de Agricultura –Jesús María
Lima – Pérou
Télécopie:  (00511) 4338016–4337802–4314478-4328889-4234927
Courrier électronique: odominguez@senasa.minag.gob.pe

Lrevolledo@senasa.minag.gob.pe


